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Organisation du travail de la CME 
 

Pr Rémi SALOMON, président de la CME 

 



La CME 

Séances plénières : 1/mois 

● mardi 16h30 -19h 

● participation 

● liberté de parole mais respect … 

● possibilité de transmettre des questions avant, pendant la séance par écrit  

Les commissions 

● élection Pdt et VPdt 

● participation à des commissions et groupes de travail +++ 

● collaboration étroite avec les commissions locales (CMEL) 

● favoriser la téléconférence 

● possibilité de participation des paramédicaux  

Les groupes de travail : missions confiées par le DG + PCME, temps limité 

Participation aux instances réglementaires 
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Présence de la CME dans les instances réglementaires 

Directoire 

Conseil de surveillance 

Commission de l’activité libérale (3 med dont 2 avec activ libérale et 1 sans activ libérale) 

Commission centrale de concertation avec les usagers 3CU  

Commission centrale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques 

Comité technique d’établissement central 

Comité hygiène sécurité CT et CTE 

 



Les commissions  

● Vie Hospitalière, Attractivité 

● Numérique (soin - recherche) 

● Hôpital Ville Territoire (et effectifs et structures) 

● Recherche  

● Biologie Imagerie Anapath 

● Formation (comité des internes) 

● Activité - Ressources 

  

 

Élection du Pdt et VPdt le mardi 4 février 

Compte rendu de chaque séance 

Points d’étape réguliers 



Commission de la Vie Hospitalière et de l’Attractivité 

Attractivité : conception de la carrière médicale, politique RH médicale (avec les doyens) 

Conditions de travail et d’accueil des médecins 

Plan RHPM 

Traitement des situations individuelles complexes  

Prévention des conflits  

Lien avec les paramédicaux (l’équipe) +++ 



Commission Recherche  

Facilitation de l’accès à la recherche des jeunes collègues 

Transparence du financement (réunions communes avec la commission budget) 

Intéressement direct des équipes  

Interaction avec l’université et les EPST (CRMBSP) 

Collaboration avec le Département de la Recherche Clinique et de l’Innovation (DRCI), le vice-président 

recherche du directoire, les DMU 



Commission Numérique 

Pour le Soin et pour la Recherche 

En lien étroit avec le Département du Système d’Information (DSI), le DRCI, les commissions ou groupes 

ad-hoc dans les CME locales  

En lien avec les différentes catégories professionnelles (PM, secrétaires…) 

Pilotage stratégique de l’Entrepôt de Données de Santé (EDS) 

 



Commission Hôpital Ville Territoire 

Analyse stratégique de la place de l’APHP dans l’offre de soin régionale  

Discipline par discipline (voire activité par activité) 

En lien étroit avec les collégiales et les doyens +++ 

Échanges réguliers avec les GHT, la médecine de ville, l’ARS, le conseil régional stratégique 

Lien avec le Département Pilotage Transformation  

 

 



Commission Biologie Imagerie Anatomopathologie 

Liens avec les cliniciens 

Juste prescription 

Investissement dans le matériel 

Organisation des prélèvements  

Évolution des métiers, tensions pour certaines catégories professionnelles... 

Valorisation des dimensions académiques (enseignement, recherche) 



Commission Activité - Ressources  

 

Suivre le budget  

Examiner le bilan social 

Suivre l’engagement des crédits d’investissements et travaux 

Collaboration avec la commission Recherche et avec la commission Biologie Imagerie Anapath 

 



Commission Formation  

Comité des internes et médecins à diplôme étranger >> liens étroits avec la CVHA 

Comité du DPC 

Comité Formation en relation avec les Universités 

 

 

 

 



Les groupes de travail 

● Bloc opératoire avec tous les acteurs, dès le mois de février 

● Fonctionnement des DMU et évaluation à 2 ans 

● Adéquation charge de travail - personnel 

● Ecole de chirurgie  

● Pédiatrie (à poursuivre) 

 

  

 

 

● QSS & CAPCU 



CMEc extraordinaire le mardi 4 février  

Élections  

● des P et VP des commissions  

● des représentants aux instances réglementaires 

 

➢ Les CME et les bureaux de CME auront lieu le mardi (16h30) 

➢ Le calendrier 2020 sera diffusé dans les prochains jours 

 

 

 


